
 
INTERVENTION DE LA CNL AU CONSEIL 

ADMINISTRATION ERILIA  
 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Administrateur-e-s, 

 

 

Nous abordons ce jour, la prévision d’augmentation des loyers au 1er janvier 2024. 

SI le ‘bouclier loyers’ arrête un pourcentage d’Indice de Révision des Loyers à + 3,5%, 
la Confédération Nationale du Logement rappelle que ce pourcentage est un 
maximum applicable et que l’Organisme peut très bien décider d’un pourcentage 
inférieur, voire de geler les loyers pour 2024.  

En effet, la CNL demande qu’un GEL DES LOYERS 2024 soit appliqué, les locataires 
du secteur HLM ayant supporté une augmentation de leurs loyers de +3,5% au 1er 
janvier dernier, un taux d’augmentation jamais atteint depuis plus de 12 ans ! 

 

Pourquoi demander un GEL DES LOYERS 2024 ? 

 

Parce que les locataires sont très fortement touchés par l’inflation galopante des 
prix qui vient impacter leur pouvoir d’achat. Une explosion de tous les frais liés à 
leur vie quotidienne et la non-revalorisation des revenus et pensions qui les 
conduisent à un endettement extrêmement préoccupant. Et ce ne sont pas les 
chèques énergie ou autres aides de même ressort, ponctuelles et pas toujours 
distribuées d’ailleurs, qui leur rendront leur dignité. Ces « mesurettes » viennent 
surtout grever la dette publique.  

D’autant que les coûts d’énergie connaissent désormais une augmentation 
exponentielle et injustifiée au regard de la réalité (la crise n’existe que pour 
augmenter le chiffre d’affaires des grands groupes et les dividendes des 
actionnaires). Et la fin du tarif réglementé du gaz vient encore grossir la facture !    

Le budget des locataires est en souffrance : il est urgent pour les administrateurs de 
ne pas décider d’alourdir la facture et la fracture ! 

La CNL refuse que le budget des locataires devienne la variable d’ajustement pour 
le budget de l’organisme ! 

D’autres moyens existent et nous devons nous préoccuper de les exiger. 

 

 



La CNL demande donc au conseil d’administration d’ERILIA d’adresser à son 
ministère de tutelle une motion reprenant les exigences suivantes d’application 
immédiate : 

 

- L’ETAT doit apporter EN URGENCE un financement à hauteur des besoins pour 
la construction et la rénovation des logements locatifs sociaux afin de garantir 
le droit au logement pour tous : TVA à 0% pour répondre à l’urgence, 
abrogation de la « 3e ligne de quittance », construction massive de logements 
à loyer modéré 

- L’abrogation de la ponction annuelle d’1,3 milliard d’euros de la RLS 
(Réduction de Loyer de Solidarité) 

- La revalorisation des aides personnelles au logement (APL), l’augmentation 
des plafonds de 25 % et du forfait charges de 50 %, la restitution des 5€ 
mensuels depuis octobre 2017 

- La création de services publics nationaux pour les énergies et l’eau, avec une 
tarification sociale 
 
 

EN CONCLUSION, LA CNL RÉCLAME, EN TOUTE LÉGITIMITÉ, UN GEL DES LOYERS 2024, 
COMPENSE PAR LA PARTICIPATION FINANCIERE DE L’ETAT et LA MAITRISE DES 
CHARGES LOCATIVES, PARTICULIEREMENT CELLES LIEES AU COUT DES ENERGIES. 

 

Nous comptons sur votre compréhension et votre écoute  

L’administrateur CNL ERILIA,  

M. ACHOURI Mehdi  

 

 

 

 


